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I. PLAN DE SITUATION 

Conformément à l’alinéa 2° de l’article R.181-13 du Code de l’environnement, la demande d’autorisation 
environnementale doit comporter un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000 ou, à défaut au 1/50 000, 
indiquant son emplacement. 
 
Ce plan est fourni en page suivante. 
 
 

II. PLAN D’ENSEMBLE 

Conformément à l’alinéa 9° de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, s’agissant d’une installation classée 
pour la Protection de l’Environnement, la demande d’autorisation environnementale doit comporter un plan 
d’ensemble à l’échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l’installation, ainsi que 
l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants.  
 
Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l’administration. À cette fin, une lettre de 
demande de dérogation de changement d’échelle doit être présentée. 
Cette lettre de demande de dérogation présentée ci-contre et prévoit une échelle de 1/1000ème. 
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